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LE TRAITE DE 1564

ET LA RETROCESSION AU DUC DE SAVOIE

DU CHABLAIS ET DU PAYS DE GEX

L'annee derniere, la poste m'apportait un pli, soigneuse-

ment cachete et recommande, qui m'etait envoye d'une

localite situee ä 1'extreme frontiere du canton, sur la route
de Geneve. Ce pli renfermait un manuscrit qui, ä en juger
par la couleur du papier et le genre de l'ecriture, devait etre
tres vieux. II etait en outre si dechiquete et si noirci sur les

bords par le temps ou par le feu, que je dus prendre de

serieuses precautions pour qu'il ne tombät pas en poussi&re

entre mes mains. Au dos de ce manuscrit on lisait ces mots

que je transcris tels quels : « Coppie du Traitte conclud entre
Son Altesse Emanuel Philibert Due de Savoye. Et la Repu-

blique de Berne au sujet du Pays de Gex et des Bailliages
de Ternier, Gaillard et du Chablais. Et le pays de Yaud,

passe par Mediation ä Lausanne, le 30"= 8bre x 564. »

Je n'ignorais pas l'existence de ce Traite et j'en connais-
sais les prineipaux articles, mais je ne l'avais jamais lu en
entier. C'est ce que je me hätai de faire, non sans avoir, au

prcjalable, dechiffre le manuscrit et avoir, autant que cela

m'etait possible, reconstitue des phrases et des mots plus

ou moins endommages. L'interet tres vif que j'ai pris ä cette
lecture m'a suggere l'idee de replacer ce Traite dans son
milieu historique, c'est-ä-dire d'en preciser les origines et
den constater les consequences au point de vue surtout du

sort fait au protestantisme dans les pays rctrocedes. II m'a

paru que ce sujet etait de nature ä interesser egalement plus
d'un lecteur de la Revue historique vaudoise en attirant leur
attention sur un episode d'une importance toute speciale.
De lä le plan que j'ai adopte et auquel je suis demeure fidele

dans les pages qui suivent.
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I

LES' TEMPS ANTERIEUR5 A LA CONQU1STE DU PAYS DE VAUD

ET DES PROVINCES RETROCEDEES

Les conquetes faites en 1536 par les Bernois apparaissent

comme une consequence en quel que sorte fatale des

rapports qui, depuis des siecles, s'etaient etablis entre les confe-

deres suisses et la ville libre et imperiale de Geneve. Les

princes de la maison de Savoie devaient £tre tentes de s'em-

parer d'un territoire qui s'avangait comme un coin dans

leurs possessions. Aussi leurs efforts pour parvenir ä ce

resultat forment-ils la matiere d'un chapitre considerable de

Thistoire de Geneve. Cette ville resista avec opiniätretd et

souvent avec heroi'sme aux sollicitations aussi bien qu'aux
assauts de ses ambitieux voisins. Jusqu'ä l'epoque de la

Reformation, les bourgeois de la vaillante petite cite ne

reconnaissaient d'autre seigneur que leur eveque, mais, ä

force d'intrigues, les princes de Savoie devaient reussir ä

faire monter sur le tröne episcopal leurs creatures, voire

meme des membres de leur famille, et ä se faire investir
ainsi d'une autorite indirecte qu'ils comptaient bien n'avoir,
dans la suite des temps, ä partager avec personne.

En 1365, c'est Arne VI, dit le Comte vert, qui obtient de

l'empereur Charles IV l'avouerie imperiale sur l'Helvetie
occidentale et les contrees voisines. En 1416, c'est l'empereur

Sigismond qui, etant ä Geneve, erige, sur la demande

d'Ame VIII, la Savoie en duche et confirme au due l'avouerie

dejä concedee ä Arne VI. Ces concessions rendent naturel-
lement plus audacieux les empietements de la maison de

Savoie sur les eveches et les villes relevant immediatement
de l'empire, et, en particulier, sur Geneve. C'est en vertu de

ces concessions que cette ville se voyait des lors obligee
d'ouvrir ses portes aux dues en leur qualite de representants
de l'empire, tandis quelle les eüt fermees aux comtes de
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Savoie. Comme consequence naturelle de cet etat de choses,
les dues prenaient de plus en plus l'habitude de sojourner ä

Geneve oil leur parti devenait graduellement toujours plus
puissant.

** *

Les efforts du due Charles III, monte sur le trone ducal

en 1504, pour. s'emparer de la souverainete dans Geneve

furent si grands qu'ils exciterent contre ce prince la haine

des Genevois. C'est alors que quelques patriotes, ä la tete

desquels se trouvait Philibert Berthelier, reussirent a amener
la conclusion d'un traite de combourgeoisie entre Geneve et

Fribourg (6 fevrier 1519). Tout aussitot, le due reunit une

armee de 8000 hommes ä St-Julien et il menace de donner
l'assaut ä Geneve ainsi contrainte de renoncer a 1'alliance

avec Fribourg. Le due entre dans la ville. Cependant, un
autre patriote, Bcsangon Hugues, a couru ä Fribourg et a

decide les Fribourgeois, avec leurs auxiliaires des Ligues, ä

se mettre en route pour Geneve. Mais cette troupe ne devait

pas depasser Morges, d'oü des delegues genevois les enga-
gerent ä retrograder. La diete de Soleure (1520) prend alors

un arrete qui enjoint au due de respecter les libertes de

Geneve, mais ce prince n'en affiche pas moins hauterqent la

pretention d'en devenir le souverain. Alors le sentiment

national, surexcite par ces audacieuses revendications, se

souleve, s'insurge ; les patriotes concluent, le 8 fdvrier 1526,

un traite de combourgeoisie avec Berne et Fribourg.
A cette alliance ne tarda pas ä repondre la fondation de

la ligue des Chevaliers de la Cuiller (1528J composee des

nobles du Pays de Vaud, du Chablais, du Faucigny et du

Pays de Gex, tous devoues au due de Savoie. Grands etaient
les dangers auxquels cette ligue exposait Geneve dont les

chevaliers pillaient et devastaient les alentours, detruisant

ainsi, d'une maniere insensible mais reelle, les ressources et
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le bien-etre dune ville qui ne dut alors son saiut qu'ä la
protection armee des Bernois et des Fribourgeois. Des envoy£s
de Berne, Fribourg, Zurich et Bale ouvrirent ä St-Julien des

conferences destinees ä retablir la paix entre Geneve et le

due qui continuait ses preparatifs hostiles. Une treve fut
signee. Les hostilites devaient cesser ; les Genevois pou-
vaient traverser les Etats du due sans etre inquietes, avec

reciprocite pour les Savoyards sur les terres de Geneve. Le
due contribuait pour 700 ecus aux frais de deplacement des

Suisses, et Berne et Fribourg se portaient garants de l'exe-
cution respective de la Treve (10 mars 1529).

Au mepris de cette convention, les chevaliers de la Cuil-
ler, soutenus par Charles, prince aussi deloyal qu'ambitieux,
ne cessent de revenir ä la charge contre Geneve. Apres la

journee des Fxhelles (25 mars 1529) oil ils sont honteuse-

ment battus, Berne, Fribourg et Soleure reunissent 14,000
hommes et les envoient ä Geneve (8 octobre 1530). En tra-
versant le Pays de Vaud, ces troupes brülent les chateaux
des gentilshommes de la Cuiller. Sur l'entremise de dix
cantons, Zurich, Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald, Claris,

Zoug, Soleure, Bale et Schaffhouse, avec le concours de la

ville de St-Gall et du Valais, des conferences s'ouvrent ä

St-Julien. Le traite de paix, conclu alors avec le due, portait
entre autres que le Pays de Vaud echerrait ä Berne et ä

Fribourg si le due laissait les nobles attenter encore ä 1'inde-

pendance de Geneve (19 octobre 1530). A la journee de

Payerne (21 decembre), les pretentions du due sont examinees

et il est condamne ä payer une indemnite de 7000 ecus
ä chacune des villes de Berne, Fribourg et Geneve. L'alliance
de ces trois villes est confirmee.

* *
En 1535, les dangers auxquels Geneve etait exposee par

suite des pretentions non satisfaites du due de Savoie, aug-
mentent en raison meme de i'etablissement de la Reforme
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dans cette vilie. Les Fribourgcois ont dejä rompu 1'alliancc
de 1526 et le due devient chaque jour plus menacant.
Le 3 janvier 15 36, il investit Geneve qui, ä cette heure difficile,

paraissait etre abandonnee des hommes. Mais, ä la voix
du reformateur Farel, le Conseil invite le peuple ä se ras-
sembler dans St-Pierre afin d'implorer de Dieu la delivrance
de la ville. Berne, — qui a trop hesite, — se resout enfin ä

la guerre. Le 29 decembre, eile adresse a tous ses pays une
circulaire dans laquelle on lit ces mots : « Si nous abandon-
nions ceux de Geneve, nos tres chers combourgeois, dans

ces extremes oppressions de guerre et de famine, cela nous
serait reproche et ä nos successeurs ä perpetuite. »

Le 16 janvier 1536, l'avoyer, petit et grand conseil
envoient au « tres illustre prince et Seigneur, Charles due

de Savoie »,1a lettre de defi oü ils lui reprochent d'avoir
forfait aux promesses et engagements du traite de St-Julien.
En consequence, disent-ils, « nous vous declarons par cette
lettre que nous renonqons ä toutes anciennes, nouvelles,
trouvees et non trouvees lettres d'alliance, que nous pour-
rions avoir eues avec vous ; ce que nous vous faisons savoi'r

par ce notre h^raut, par lequel en meme temps nous vous

denonqons la guerre ouverte, vous avertissant qu'avec 1'aide

de Dieu nous assaillirons vos pays et sujets, et les endom-

magerons de tout notre pouvoir, afin que par ce moyen notre
honneur soit soutenu. »

Le 22 janvier, l'armee bernoise, conduite par Franz

Naegueli, se mit en marche. Elle ne devait pas rencontrer de

resistance serieuse, le due de Savoie n'ayant pris aucune

mesure et n'ayant sous la main aucun chef capable d'entre-

prendre la defense du Pays de Vaud. Ses troupes ne se mon-

trerent que pour s'enfuir et laisser le passage libre aux

conquerants qui entrerent dans Geneve le 2 fevrier. C'est

alors que cette ville acquit quelques possessions sur les terres
de Savoie, les Bernois ayant, sur sa demande, pousse plus
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avant et s'etant empares du Chablais, — soit de cette portion
qui allait de la Dranse au territoire de Geneve et qui forme
actuellement l'arrondissement de Thonon, dans le departe-
ment framjais de la Haute-Savoie. Les Valaisans, de leur

cote, avaient fait main basse sur 1'autre portion du Chablais,

soit depuis la Dranse ä la frontiere de leur canton, territoire
qu'ils restitueraient en 1569, en gardant le gouvernement de

Monthey. Les Bernois porterent encore la guerre dans le

Pays de Gex depuis pres de deux siecles sous la domination
de la maison de Savoie. lis en prirent possession le 30 octo-
bre. Au printemps, Chillon et le reste du Pays de Vaud se

rendaient egalement, — presque sans coup ferir, — aux
capitaines bernois et formaient ce pays romand qui,
pendant plus de deux siecles, allait devenir un grenier d'abon-
dance pour la grande Republique des bords de 1'Aar. Leurs
Excellences avaient tenu ä ce que le Pays de Vaud füt

menage par leurs troupes auxquelles elles avaient recom-
mande d'observer une rigoureuse discipline et de respecter
les vies et les biens des habitants. Cela n'empecha pas le

chroniqueur Pierre de Pierrefleur de pretendre que « la ditte

conqueste fust faicte au gros dommage et gastement des

biens, tant de plusieurs gentilshommes que paysans. »

C'est avec raison qu'on a pu dire qu'ä partir de cette

epoque, « la maison de Savoie, dont la suzerainete sur
Geneve avait toujours ete plus nominale que reelle, ruinee

par le deplacement des routes commerciales, compromise

par les guerres d'ltalie, battue en breche par la Reforme,
s'effondre et disparait pendant un quart de siede. L'alliance
de Geneve avec les Suisses devait entrainer, pour cette maison,

la perte du bassin du Leman. »
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Depuis la conquete jusqu'au traite de 1564.

Les Bernois ne pouvaient pretendre conserver les pays
qu'ils venaient de conquerir qu'ä la condition d'y etablir sans

retard une solide administration civile et religieuse. Aussi,
des le mois de mars 1536, partagent-ils leurs nouvelles pos-
sensions en huit bailliages. Thonon et le Chablais eurent pour
bailli Rodolphe Naegueli; Ternier fut place sous l'autorite de

Simon Faerber et Gex sous celle de Jean-Rodolphe d'Erlach.

— Ce que les seigneurs de Berne avaient « gagne par les

armes », ils entendaient le « maintenir par l'epee »; les baillis
devaient etre leurs lieutenants «pour la juste gouvernance
d'iceux pays, pour y administrer la justice et pour y gou-
verner les sujets».

Ce qui importait, c'etait, en dotant ces pays d'un ferme
ensemble d'institutions civiles, de se les attacher par des

liens plus forts et, si possible, indissolubles. II fallait done

amener les nouveaux sujets ä rompre avec leur passe reli-

gieux, avec leurs traditions et leurs vieilles habitudes. Ce but
serait atteint si ces peuples adoptaient la religion de leurs

vainqueurs. Berne 1'avait bien compris; aussi s'empressa-t-
elle de faire pr6cher la reforme dans ses nouvelles
possessions. Farel fut envoye dans le Chablais. II y rencontra
une forte resistance, surtout ä Thonon. Le 2 mai 1536, il
ecrivait ä un de ses amis: «Un grand nombre de personnes
s'etaient aujourd'hui assemblies en armes pour venir tomber
sur nous ä l'improviste; mais il n'en est rien arrive.» Et
trois jours apres: «Nous sommes au milieu des tempetes.
II me semble perdre ma peine. Les emportements et les

fureurs des tonsures m'emeuvent quelque peu, moi qui suis

dejä, de nature, assez echauffe.»
Les commissaires bernois eurent plus d'une fois ä reprimer
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les violences auxquelles le peuple se livrait contre les predi-
cateurs qui parcouraient les villes et les villages de ces con-
trees aussi bien que ceux du Pays de Vaud et de la baronnie
de Gex. Les reformateurs se heurtaient partout ä l'ignorance
des populations et aux efforts desesperes du clerg6 romain.
Mais Leurs Excellences etaient bien decidees ä s'assurer
ainsi la soumission de leurs nouvelles provinces. Cest ce

travail d'assimilation qui caracterise la periode comprise entre
I'achevement de la conquete en 1536 et 1'etablissement offi—

ciel de la Reforme en decembre de cette meme annee. Tou-
tefois, pendant plus de vingt ans encore, la Reforme eut
quelque peine ä s'asseoir solidement dans les pays conquis.
On rencontrait un peu partout des resistances, sourdes et
cachees il est vrai, mais propres ä entraver la marche et les

progres du protestantisme. Malgre les ordonnances, d'anciens

pretres restes dans ces pays exergaient un ministere clan-

destin et disaient la messe dans des maisons privees. Cela se

produisait surtout dans les campagnes.
Au point de vue de l'administration ecclesiastique, Berne

divisa les pays conquis en sept classes. Les deux dernieres

etaient Celles de Gex et de Thonon qui, apres la retrocession

au due de Savoie du Chablais, de Ternier et du Pays de Gex
devaient etre dötachees des autres classes.

*
* *

C'est bien malgre lui que Charles III s'etait soumis aux
sacrifices que la conquete d'une partie de ses Etats par les

Bernois lui avait imposes. Dans le meme temps encore il
avait vu les Francais entrer ä Chambery et s'emparer du

Piemont. Les dernieres annees de sa vie durent lui paraitre
longues et douloureuses. En 1553 il mourait, laissant ä son

successeur Emmanuel-Philibert le soin de retablir les affaires

de la maison de Savoie.

Charles III n'avait jamais renonce ä recouvrer les pays que
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les Bernois lui avaient enleves, mais ne pouvant rien obtenir

par les armes, il avait employe d'autres moyens. C'est ainsi,

par exemple, qu'en 1548 son beau-frere, l'empereur Charles-

Quint. avait fait d'inutiles tentatives aupres des Bernois.

Le 29 avril 1559, le traite de Cateau-Cambresis rendait
le duche de Savoie ä Kmmanuel-Phiübcrt qui concevait aus-

sitot l'espoir d'obtenir ce que son pere avait en vain reclame.

Des son avenement, il entreprit des negotiations dans ce

but. II est vrai qu'elles demeurerent infructueuses; il s'effonja

cependant de conclure une alliance avec les cantons catho-

liques. Lorsqu'il dut se resigner ä la perte du Pays de Vaud,
ce ne flit pas sans avoir reconnu l'insucces constant des

missions secretes dont il avait charge ses representants de

1553 ä 1564. En ce qui concernait Geneve, par exemple, ä

la suite d'une de ces inutiles tentatives, les bourgeois de

cette ville, decides ä maintenir leur independance, lui firent

repondre : « Quant a recevoir S. A. le due pour leur prince,
ils avaient choisi Dieu eternel pour leur unique Seigneur; ils

confessaient que Monseigneur le due etait un tres vaillant,
tres juste et tres bon prince, mais aussi que Dieu etait plus

puissant, plus juste et meilleur que lui, par quoi ils etaient
determines et resolus de n'obeir ä autre prince qua Dieu

tout seul.» Au reste, le due se preparait dejä ä rendre la

position de Geneve intenable en detachant d'elle les Bernoi#«'..

par le traite qui serait conclu un jour. II etait en effet ä pre-
voir que Berne serait contrainte d'en venir ä un compromis,
d'autant plus dangereux pour eile qu'il l'amenerait ä retro-
ceder quelques-uns des territoires conquis en 1536.

Grace ä sa tenacite, Emmanuel-Philibert parvint ä inte-

resser ä sa cause Soleure et les cinq cantons catholiques du

centre et ä provoquer des pourparlers, des journees, comme

on s'exprimait alors. II y en eut une, le 8 fevrier 1561, ä

Neuchätel, oü les ambassadeurs demeurerent trois semaines

sans aboutir cependant ä rien de positif. II en fut de meme



182

peu apres ä la journee de Bale, « car, dit Pierrefleur, les

seigneurs des cantons ayant prononce que Leurs Excellences

se contenteraient de rendre les Pays de Gex, de Ternier et
du Chablais, les ambassadeurs de Savoie n'y ont voulu

acquiescer, mais s'en sont retournes disant qu'ils auraient le

tout du dit pays ou rien. » C'est alors que, pour suivre de

plus pres aux negociations entamees avec Berne, Emmanuel-

Philibert, qui avait fixe sa residence a Turin, passa en Savoie.

Le 25 avril 1563, nouvelle conference ä Bale. Les cantons

prononcent que Berne restituera Vevey, La Tour, Chillon,

Villeneuve, et tout le pays situe au delä de la riviere d'Au-
bonne, la baronnie d'Aubonne, le bailliage de Gex, Nyon,
Mont et Rolle, les terres abbatiales de Bonmont, et le pays
situe au midi du lac, bailliage de Thonon, Ripaille et Ternier,
laissant ainsi Geneve enfermee dans les terres recouvrees

par le due. Indignees, Leurs Excellences de Berne rompent
les negociations, mais grace ä ce qu'il y avait deux partis
dans le Conseil, elles font savoir ä leurs Confederes que, fer-
mement resolues ä conserver Vevey, Nyon et le Pays de

Gex, elles consentiraient cependant ä acheter la paix en
cedant la rive meridionale du lac. Elles reservaient toutefois
la question de la religion de ces provinces et la paix de

Geneve. Malgre le refus des cantons de se preter ä ce com-
promis, Berne persista et rejeta egalement les nouvelles

propositions du due. Des mois allaient s'ecouier encore avant

qu'on put trouver les termes d'un accommodement. Au mois

d'avril 1564, on tint ä Nyon une conference destinee princi-
palement ä regier les garanties qui concernaient la religion
des pays qui seraient retrocedes. Les articles preliminaires
furent signes par le due le 7 aout. A cette occasion, ce prince
fit une declaration de prineipes en ces termes : « Nous avons

convenu et accorde aux dits seigneurs de Berne que tous

subiects, manants et habitants es terres et pays qui par eulx
nous seront renduz continueront la Religion et Reformation
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en laquelle ils sont de present et choses en dependantes,
selon les Edicts qui en sont estez jusques ä ce jourd'huy
publiez, sans qu'ils soient deboutez et empeschez en l'exercice

d'icelle. Et ne seront pour ceste cause reprins, molestez,

persecutez ni vexez en aucune magniere, soit en corps ou en

biens, par nous, noz officiers, ministres ni aultres. Ains si

aulcung desplaisir leur estoit faict pour ladite Religion, ou

autre cause indheue, nous en ferons faire punition comme

vray Prince de justice, et comme faisons ä nos aultres subiects

sans y faire difference. Et affin que les subiects puissent con-
tinuer ä l'exercice de leur dite Religion, avons, ä 1'instance

des dits seigneurs de Berne, accorde, et accordons que les

ministres et Diacres, necessaires audit exercice de religion,
seront entretenuz audit Pais, sans que leur soit fait desplaisir
ni oultraige, avec telles et semblables pensions, qu'ilz ont
heu par cy-devant, et encores de present. »

Enfin, le 22 octobre 1564, on parvint ä rediger l'instru-
ment du Traite qui devait etre signe le 30 du meme mois ä

Lausanne, tandis que la peste sevissait dans cette ville.

(A suivre). J. Cart.

LA SALLE DES SEANCES DES ETATS DE VAÜD

M. I. Joly, ancien conseiller d'Etat, ä Moudon, a consacre
beaucoup de temps ä etudier les manuaux des anciens
Conseils de cette ville, et il fait part quelquefois aux lecteurs
de 1'Eveil, un journal local, du resultat de ses recherches.
Dernierement par exemple, dans un long article, il a recherche

quelle etait, au commencement du XVIe siecie, la
residence exacte des autorites moudonnoises et des Etats de

Vaud.
Chacun sait qu'il existe dans.la rue du Chäteau — qu'on

appelait autrefois « la Corde », — un bätiment dont le porche
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